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Pardevant Jean Joseph ilieudonn6 CIL{ELES et son collbgue no-
taires il Fort-au-Princersoussign6l.

ffr sentimse de gourde A comparu k{onsieur Cindus ?IIti;;Erpropri6tairerdemeurant, et
donicili6 h LemeilleurrCor:mure de Ia Croix des Bouquetsr.

Lequel erpa,r ces pr6sentesrvendu sous la garantie d.e fait
et de droit,

A Ia I{AYTIAN AI{ERICAN SUGAR C0Ml'Alrfrsoci6t6 Anon;rrnerayant
son sibge social & ifilmington(Iltats-Unis dt.Am6rique) et son principal

"r5tablissement d Port-bu-Princeraca.u6reuse pour les besoins de ses exploi-
tations agricoles.

Ce accept6 pour elle por Horsieur C.Edgar ELLI0f?rFr6sident
tle la dite Compagnierdemeurant en cette villeetr ce. pr6sent,

I,a quant,itr6 de SIIFT CAi.ffi,EAUX St D&,lI de terre d6pendant de
lrliabitat,ion Pascherrsitu6e en la premi&re seetion rurale des YarreuxrcoEr-
mune de Io Croix des Bouquets;laquelle quantit6 de terre est born6ersavoirl
au Nord par Ia }Iasco;au Sud per lrHebitation Cessel6s.;& ltEst par les h6-
ritiers Breton et b Ir0uest par les h6ritiers Excellent Horacegsuivaat
plan et proc&s-verbal drarpentage de Barth6lemy Fernand IJ6sir en date du
Treize'Juin mil neuf cent vingt quatre3Ie dit procbs-verbal dfiment enregis-
tr6.

comporre er sr uff:1";*;:':i;H:'3::";:lH :r:l:ff"|e terre se poursuit,

Fourra la Sa3.tian American Sugar Com;ranylb pertir de ee
jourren faire et disposer en toute et pleine propri6t6.

Appartiennent a,u comparant les Sept carreaux et demi de
terre prdsentement vendus au moyen de ltocquisition qutil en a faite de
Monsieur Jean Bapt,iste tr{illier;par acte sous seing priv6 en rlate & Betlet
du Dix huit 0ctobre mil huit cent soixante et onzerenregistr6 &, Fort-au-
Ibince le Troir Aout mil neuf cent vingt cinq folio 389/390 Vo case 2SB4
du Ilegistre v No 4 des actes civils au droit proportionnel de .Quatre
gourdes et double droit quatre gourdes et transcrit le trois Aout de la
m6me ann6e au No 229 du Yol.:S L.

iluqueI acte i1 r6sulte que lionsieur Jean Baptiste }[iIlien
T:orr.vait disposer de cet iru:reuble pour Iravoir acquis de lr,{onsieur. l,ouis
Constant,is Breton fils"

La pr6sente vente est faite sous toutes les eharges de
droit pour et morrennant la sonnme de CHIHT :JUATIAE VINGT SEIT IIOLL$;S et
tlexri que le comparant reconnait avoir resue de [ionsicur C.Edgar tslliott
pour compte de la llaytian .Anerican $ugar Connpany en greenbacks a,rrdricains
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eomptds et d6livrr4s il 1a vue des notaires soussi6ndscdont quittanee.

UrSclare le conparant sous toul,es les peines tle droit que les
Sept carreaux et tlemi de terre pr6senternent vendus sont libres dthypo{:h&-
QUe o

DON? ACI']II

li'ait et pa.ss6 & Port-au-IYinceren lifitude ce Trois Aout mil
neuf cent vingt ctnqren pr-'6sence de &Iessieurs Trt6vil"le Prophlte et Cyprien
Josephrtous deux propri6tairesrclemeurant et donicili6s en cette viIlet
t6moins requis;lesrlueIs ont certifid ItidentitrS du comparant.

Etrapr&s lecturerlJonsieur C.Edgar filliott et les tdmoins ont'
seuls sign6 avec les noteires non le vendeur qui a d6clard ne le savoir
(sign6) rC.Hdgar Ellictt;T"kophdte;Cyprien Joseph;Il.Fasquier et 0.Charles
,ot*io.uu;*nuuite est 6crit:Iirnre.gistr6 h Port-au*ilinee Ie Six Aout mil
neuf ceni vingt cinq fo.Lio, S99f400 R case 2643 du liegistre U No 4 des ac-
tes civils ; Perguldroit proportionnela Trois dollars 75/l-}A;Le .sirecteur
hircipal Ae lignr*gistrennent(sign6):C.BlLAUGtrt;Le Controleur(sign6) tCYI{,US

SAUP.IL.

Le Conservateur des hypOthBques de Port-au-Prince certifie
avoir op6r6 Ie Six Aout courant la transcription de ltecte de vente des
autres par"ts au No t?2 du Yol;S l,{ b. ce destin6,}ln foi de- quoi Le prdsent
est cl6livr6ra,u voeu tle la loirce I0 Aout 1925

T'ergu;l'b sur # 168 soit S 1r8B
flcriture....G 1e50

. Certificat.. I rgS
G 2175

Le Conserva,teur(sign€) tFlenec Sorsinville

tr,rAN MfL N:lt;ti' C}:NT S0ILIIITE I{Uft et le L}ix sept Juillet

CI{.1R,1,8S 9N

C0tr",L.,lTI0N DHli FIESft{TES a 6t6 faite par l{e.ltre G6rard D.
otaire h Fort-au-Princersoussign6rsur lforiginal de lracte ci

des s trs ,6tant, e& sa, possession comlre suceesseur inrsddiat, de
Liat tre C:LIIILES, ci*devnnt Notaire h" Port-au-Prince.
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